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ORDRE DU JOUR : 

- Bilan saison 2020 toutes disciplines 

- Bilan licences 2020 

- Mesures relance FFC pour 2021 

- Challenge de l’Est cadets 

- Equipe junior CD 68 

- Prémisses préparation de notre assemblée générale élective 

- Divers 

 

Le président souhaite la bienvenue aux membres présents et ouvre la séance à 19h45 

1. Bilan saison 2020 

BMX : Le championnat régional a eu lieu à Schwenheim et les pilotes alsaciens (67-68) 

ont gagné 10 épreuves sur 13. Une formation s’est déroulée pour les jeunes arbitres. En 

raison de la crise sanitaire, il n’y a pas eu de trêve cette saison et de ce fait déjà près de 

50 demandes de licences pour 2021 ont été réceptionnées. 

VTT : La plupart des courses avaient été annulées. Seule la coupe GE à Ste Croix en 

Plaine a eu lieu en septembre. Le 24 octobre la SSOL proposera au Markstein le 

championnat GE DH pour les minimes/cadets et la descente du Bike Park pour les 

pupilles/benjamins. La FFC propose à la vente des carnets de progression qui sont bien 

fait et qui facilitent la tâche de l’entraineur. En VTT nous constatons aussi beaucoup 

d’inscriptions de nouveaux chez les jeunes. Le Covid a-t-il crée un nouvel engouement 

pour le vélo ? Le cas échéant, il ne faudra pas perdre de vue l’aspect 

entraineur/animateur/encadrement. 
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ROUTE / PISTE : Le GP de Colmar s’est déroulé en septembre sur 3 soirées. Une 

sélection cadets a pu rouler une fois avant le confinement et une fois en septembre au 

tour du Territoire de Belfort. L’EC Colmar proposera le 11 octobre différentes épreuves à 

Gueberschwihr et qui serviront aussi de support pour le championnat ALSACE minimes / 

cadets et juniors. 

2. Bilan licences 2020 

Diminution globale de 121 licences, le Haut Rhin n’a donc pas été trop impacté. Trois 

clubs ne se sont pas ré-affiliés (Meywihr Team – VC Mollau – ACS Peugeot) et 

représentaient au total 37 licences. Les licenciés BMX et VTT sont en hausse, les 

licences route s’effondrent. 

3. Mesures de relance FFC pour 2021 

Notre président a préparé une note concernant le plan de relance de la FFC  à l’attention 

du Président de la FFC qu’il aura l’occasion de rencontrer à Tomblaine. 

Formations qualifiantes (Brevets Fédéraux) proposées par la FFC :   Le coût est de 300 

euros par participant, Le comité régional Grand  Est participe pour 100 euros. Reste à 

charge du stagiaire ou de son club 200 euros .Philippe propose que le CD 68 participe 

également à raison de 100 euros par cadre en formation. Restera donc à la charge du 

stagiaire ou de son club 100 euros. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité du comité. 

4. Challenge de l’Est cadets 

Trois courses en tout. Le cyclo-cross aura lieu le  08.11.2020 dans les Ardennes. 

L’incertitude règne quant à l’avenir du challenge de l’Est avec des manches sans finale. 

Problème avec les épreuves de la coupe de France. Celle-ci subsiste et il y aura une 

sélection Haut Rhin. 

5. Equipe juniors CD 68 

Elle a fait le Tour de Seine et Marne avant le confinement ainsi que le Tour du Territoire 

de Belfort.   

6. Assemblée générale élective 

Elle aura lieu le samedi 16 janvier 2021 au Centre Sportif Régional. Trois membres ne se 

représentent pas (Alida Grasser – Patrice Dondaine et Jean-Pierre Phan). Notre 

président se représente mais aimerait préparer le passage du témoin. 

7. Divers 

Réunion des clubs, elle aura lieu le mardi 30.10.2020 à 20 h 00 à la mairie de Ste Croix 

en Plaine. 

Courrier de Gaby Klem pour une demande de subvention pour le CC international. Au vu 

de l’impact de l’évènement, le comité décide à la majorité (deux abstentions) d’accorder 

une subvention de 500 euros. 


